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Ces MCC spécifiques viennent compléter les MCC générales validées par le Conseil académique 

du 22/05/2025.  

 

1. PRESENTATION DE LA FORMATION Licence Professionnelle 

 

DOMAINE : DROIT, ECONOMIE, GESTION 

MENTION : MANAGEMENT ET GESTION DES ORGANISATIONS  

Parcours-type (le cas-échéant) :  

- Management Opérationnel des Organisations (CFA Descartes / UTEC Avon) 

- Management Par Projet (UFA Cabrini)        

 

Code(s) Pégase : 

- Management opérationnel des organisations - UTEC Avon (UTLPMG-MO-AV) 

- Management opérationnel des organisations - CFA Descartes (UTLPMG-MO-DE) 

- Management par Projet - UFA Cabrini (UTLPMG-MP-CA) 

 
 

2. MODALITES DU CONTROLE DE L’ASSIDUITE (nombre d’absences autorisées, 
sanctions…) :  

 

L’émargement est effectué à chaque cours. L’assiduité est obligatoire pour tout étudiant ne 
bénéficiant pas de modalités pédagogiques spéciales afin de bénéficier du régime du contrôle 
continu.  

Les modalités de contrôle de l'assiduité sont les suivantes :    

1- En cas d'absence (justifiée ou injustifiée) à une évaluation du contrôle continu (contrôle 
continu, partiel fin de cours), l'étudiant sera noté "ABJ" ou "ABI". La note de 0/20 sera retenue 
pour le calcul de la moyenne de l'ECUE et non défaillant. 

2- En cas d'absence à une épreuve de l'examen terminal :  

- L'étudiant sera noté « ABJ » à cette épreuve, en cas d'ABsence Justifiée. La note de 0/20 
sera retenue pour le calcul de la moyenne de l’ECUE ou de l’UE. 

- L'étudiant sera noté « ABI » à cette épreuve, en cas d'ABsence Injustifiée et ce quel que 
soit son statut d’étudiant (étudiant en régime général ou étudiant relevant de modalités 
pédagogiques spéciales). L’étudiant qui s’est vu attribuer la note de « ABI » à l’épreuve, 
se verra déclarer défaillant à l’ECUE ou l’UE concernée, notée DEF.  
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- Toute défaillance à l’ECUE entraîne l’invalidation de l’UE concernée mais également du 
BCC correspondant le cas échéant. Dans ce cas, l’UE et le BCC concernés ne peuvent 
être validés par les différentes modalités de compensation. L'étudiant relève de la Session 
2. 

 
3- En cas d'absences cumulées (justifiées ou injustifiées) à une ECUE :  

- Inférieures à 36 heures par semestre, il sera attribué à l'étudiant relevant du cas 1 (ci-
dessus) la note maximale entre "moyenne CC + examen terminal" (CC + T) et la note de 
l'examen terminal (T) => max (cc+ T ; T)  

- Supérieure à 36 heures par semestre, l'étudiant relève du contrôle terminal (T). 
 
4- En cas d'absences injustifiées cumulées :  

₋ De 36 heures à 50 heures => - 0,5 point de pénalité sur la moyenne générale 
₋ De 51 heures à 100 heures => -1 point de pénalité sur la moyenne générale 
₋ De 101 heures à 180 heures => -1,5 point de pénalité sur la moyenne générale 
₋ Au-delà de 180 heures => -2 points de pénalité sur la moyenne générale 

 

 

3. INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES CONCERNANT LA FORMATION : 

 

- Régimes d’études proposés :     

Formation initiale (FI)    FI par apprentissage (FA)  X  Formation continue (FC)  X 

    

- Organisation des études :     
Alternance   X  Stage    

   

- Des aménagements d’études sont-ils prévus en FC et/ou en FA ? 
 Oui  X   Non  

Si oui lesquels ? 
 

4.  AUTRES MODALITES CONCERNANT LA FORMATION : 

Évaluations, règles de calcul, capitalisation, stages, mémoire, options, cours en distanciel, 

période professionnelle… 

Pour tous les parcours, le rythme de l’alternance et la centralisation des examens tous sites 
confondus ne permettent pas de faire de validation des BCC/UE au semestre : tous les BCC/UE 
seront validés en fin d’année. 
 
Les aptitudes et l’acquisition des connaissances sont appréciées soit par un contrôle continu 
(CC) soit par la combinaison de deux modes de contrôle : contrôle continu ET examen terminal 
(T). Les deux périodes de partiels (semestriels) sont considérées comme des examens 
terminaux. 
 
L’évaluation des aptitudes et acquisitions de connaissances au sein de chaque BCC/UE se 
présente comme suit :  
 

 L’évaluation des ECUE relevant des deux modes de contrôle (contrôle continu ET examen 

terminal) se fait comme suit :  

- Contrôle continu : coefficient 1 (moyenne des notes de contrôle de connaissances – coef.1 
– et note de partiel de fin de cours – coef. 3)  
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- Examen terminal : coefficient 3  
 

 L’évaluation des ECUE relevant du contrôle continu exclusivement :  

- Notes de contrôle de connaissances : coefficient 1 
- Note de partiel de fin de cours : coefficient 3 

 
Les examens terminaux (semestriels) sont communs à tous les sites. 
 
Les étudiants bénéficient de droit d’une deuxième session à l’exception des BCC/UE 
professionnelles (BCC 5 - projet tuteuré, BCC6 - mémoire professionnel). Les modalités de 
la Session 2 sont définies par le jury en fonction de la situation des étudiants.  
 
Conformément aux modalités de contrôle des connaissances générales qui s’appliquent aux 
Licences Professionnelles, les notes obtenues en Session 2 annulent et remplacent les notes 
obtenues précédemment en contrôle continu (CC, partiels fin de cours) et en contrôle terminal 
semestriel. 
 
Pénalités orthographe 
Lors des épreuves de partiel de fin de cours et de contrôle terminal, les pénalités orthographe 
suivantes s’appliquent :  

- De 6 à 10 fautes d’orthographe : 1 point de pénalité 
- De 11 à 20 fautes d’orthographe : 2 points de pénalité 
- Au-delà de 21 fautes d’orthographe : 3 points de pénalité 

 

 

Contrôle 

continu 

(CC)

Examen 

terminal 

(T)

Combinaison 

des deux 

(CC + T)

(1) Culture économique 2 ✓*
(2) Droit des affaires 1 ✓*
(3) L'entreprise éco-responsable (RSE) 2 ✓*

(1) Management d'équipe et conduite du changement 1 ✓*
(2) Gestion des ressources humaines 1 ✓*
(3) Management de projet 2 ✓
(4) Droit social 1 ✓

(1) Pilotage de la qualité et de l'innovation 2 ✓
(2) Pilotage de la performance financière de l'entreprise 1 ✓
(3) Veille & Stratégie 2 ✓

(1) Anglais professionnel 1 + 2 ✓**
(2) Outils informatiques du manager et du web 1 + 2 ✓
(3) Outils de communication du manager 1 + 2 ✓
(4) Posture managériale 1 ✓
* Epreuves communes aux deux parcours de la mention (Management Opérationnel des Organisations & Management Par Projet)

Modes de contrôle

UE 2 - MANAGER (LES HOMMES ET LES ACTIVITES)

UE 3 - GERER LES ORGANISATIONS

UE 4 - MAITRISER LES OUTILS

** Toeic

UE 1 - CONNAITRE SON ENVIRONNEMENT

Licence Professionnelle MANAGEMENT & GESTION DES 

ORGANISATIONS
Parcours : Management Opérationnel des Organisations

Semestre
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Contrôle 

continu 

(CC)

Examen 

terminal 

(T)

Combinaison 

des deux 

(CC + T)

(1) Culture économique 2 ✓*
(2) Droit des affaires 1 ✓*
(3) L'entreprise éco-responsable (RSE) 2 ✓*

(1) Management d'équipe et conduite du changement 1 ✓*
(2) Gestion des ressources humaines 1 ✓*
(3) Typologie de projets/cartographie des process en mode projet 1 ✓
(4) Méthodologie, outils et innovation 1 ✓

(1) Planification, organisation et prévention 2 ✓
(2) Pilotage et bilan à fin d'affaire 2 ✓
(3) Contrôle budgétaire 1 ✓
(4) Tableaux de bord 2 ✓

(1) Anglais professionnel 1 + 2 ✓**
(2) Outils informatiques du manager et du web 1 + 2 ✓
(3) Outils de communication du manager 1 + 2 ✓
(4) Posture managériale 2 ✓
* Epreuves communes aux deux parcours de la mention (Management Opérationnel des Organisations & Management Par Projet)

** Toeic

UE 4 - MAITRISER LES OUTILS

Licence Professionnelle MANAGEMENT & GESTION DES 

ORGANISATIONS
Parcours : Management Par Projet

Semestre

Modes de contrôle

UE 1 - CONNAITRE SON ENVIRONNEMENT

UE 2 - MANAGER EN MODE PROJET

UE 3 - PILOTER & CONTROLER


